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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de la Protection des 
consommateurs et de l’Habitation :

QUE la ministre responsable de la Protection des 
consommateurs et de l’Habitation soit autorisée à octroyer 
une subvention maximale de 22 182 000 $ à la Ville de 
Montréal, pour l’exercice fi nancier 2017-2018, afi n de lui 
permettre de fi nancer la réalisation de projets d’habitation;

QUE cette subvention soit octroyée selon les conditions 
et les modalités qui seront prévues dans une entente à 
intervenir entre la ministre responsable de la Protection 
des consommateurs et de l’Habitation, la Société d’habi-
tation du Québec et la Ville de Montréal, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet d’entente joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68202

Gouvernement du Québec

Décret 258-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT la nomination de monsieur Francis 
Mathieu comme vice-président par intérim de la 
Société d’habitation du Québec

ATTENDU QUE l’article 13.1 de la Loi sur la Société 
d’habitation du Québec (chapitre S-8) prévoit que le 
gouvernement nomme des vice-présidents de la Société 
d’habitation du Québec, au nombre qu’il détermine, qui 
exercent leur fonction à temps plein;

ATTENDU QUE l’article 13.2 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement fi xe le traitement et les autres 
conditions de travail de chacun des vice-présidents de la 
Société;

ATTENDU QU’un poste de vice-président de la Société 
d’habitation du Québec est vacant et qu’il y a lieu de le 
pourvoir de façon intérimaire;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de la Protection des 
consommateurs et de l’Habitation :

QUE monsieur Francis Mathieu, directeur général 
des services à la gestion, ministère de l’Économie, de la 
Science et de l’Innovation, cadre classe 2, soit nommé 
vice-président par intérim de la Société d’habitation du 
Québec à compter du 26 mars 2018;

QU’à ce titre, monsieur Francis Mathieu reçoive une 
rémunération additionnelle sur la base d’un montant men-
suel de 550 $;

QUE durant cet intérim, monsieur Francis Mathieu soit 
remboursé, sur présentation de pièces justifi catives, des 
dépenses occasionnées par l’exercice de ses fonctions sur 
la base d’un montant mensuel de 173 $ conformément aux 
Règles concernant la rémunération et les autres condi-
tions de travail des titulaires d’un emploi supérieur à 
temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et ses modifi cations 
subséquentes;

QUE durant cet intérim, monsieur Francis Mathieu soit 
remboursé des frais de voyage et de séjour occasionnés par 
l’exercice de ses fonctions conformément aux Règles sur 
les frais de déplacement des présidents, vice-présidents 
et membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983 et ses modifi cations subséquentes.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68203

Gouvernement du Québec

Décret 260-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT la nomination de madame Julie 
Labbé comme membre du conseil d’administration 
et présidente-directrice générale du Centre inté-
gré universitaire de santé et de services sociaux du 
Saguenay–Lac-Saint-Jean

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de la Loi modifi ant l’organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment 
par l’abolition des agences régionales (chapitre O-7.2), 
le Centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux du Saguenay–Lac-Saint-Jean est un établisse-
ment fusionné;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 9° de l’article 10 
de cette loi, les affaires d’un centre intégré de santé et de 
services sociaux qui se trouve dans une région sociosa-
nitaire où une université offre un programme complet 
d’études pré-doctorales en médecine ou qui exploite un 
centre désigné institut universitaire dans le domaine social 
sont administrées par un conseil d’administration com-
posé notamment du président-directeur général de l’éta-
blissement, nommé par le gouvernement, sur recomman-
dation du ministre, à partir d’une liste de noms fournie par 
les membres visées aux paragraphes 1° à 8° de cet article;
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ATTENDU QU’en vertu de l’article 34 de cette loi, le 
gouvernement détermine la rémunération, les avantages 
sociaux et les autres conditions de travail du président-
directeur général;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 36 
de cette loi, le mandat du président-directeur général est 
d’une durée d’au plus quatre ans;

ATTENDU QUE le ministre de la Santé et des Services 
sociaux a nommé madame Martine Couture membre du 
conseil d’administration et présidente-directrice générale 
du Centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux du Saguenay–Lac-Saint-Jean pour un mandat de 
trois ans débutant le 1er avril 2015 et que par le décret 
numéro 291-2015 du 1er avril 2015, modifi é par le décret 
numéro 401-2017 du 12 avril 2017, le gouvernement a 
déterminé sa rémunération, ses avantages sociaux et ses 
autres conditions de travail à ce titre, que son mandat 
viendra à échéance le 31 mars 2018 et qu’il y a lieu de 
pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE madame Julie Labbé fait partie de la 
liste requise par la loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE madame Julie Labbé, directrice des ressources 
humaines, des communications et des affaires juridiques, 
Centre intégré de santé et de services sociaux du Saguenay–
Lac-Saint-Jean soit nommée membre du conseil d’adminis-
tration et présidente-directrice générale du Centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux du Saguenay–
Lac-Saint-Jean pour un mandat de deux ans à compter du 
1er avril 2018 au traitement annuel de 205 636 $;

QUE les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des présidents-directeurs généraux 
et des présidents-directeurs généraux adjoints à temps 
plein des centres intégrés de santé et de services sociaux, 
des établissements regroupés et des établissements non 
fusionnés adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 60-2018 du 7 février 2018 s’appliquent à madame 
Julie Labbé comme présidente-directrice générale du 
niveau 3.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68204

Gouvernement du Québec

Décret 261-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT l’établissement du Programme d’aide 
financière spécifique relatif aux inondations survenues 
du 2 au 8 novembre 2017 dans des municipalités du 
Québec

ATTENDU QUE l’article 101 de la Loi sur la sécurité 
civile (chapitre S-2.3) prévoit que le gouvernement peut 
établir, en y fixant les conditions d’admissibilité, les 
barèmes et les modalités de versement, des programmes 
d’indemnisation ou d’aide fi nancière spécifi ques à un 
sinistre, à un autre événement qui compromet la sécurité 
des personnes ou à l’imminence de l’un de ces événe-
ments, pour répondre, le cas échéant, aux besoins parti-
culiers de la situation;

ATTENDU QUE des inondations sont survenues du 
2 au 8 novembre 2017 dans des municipalités du Québec;

ATTENDU QUE cet événement a causé des dommages 
notamment à des infrastructures routières municipales et 
à des résidences principales;

ATTENDU QUE cet événement d’origine naturelle 
constitue un sinistre au sens de la Loi sur la sécurité civile;

ATTENDU QUE le Programme général d’aide fi nancière 
lors de sinistres réels ou imminents, a été établi par le 
décret n° 1271-2011 du 7 décembre 2011 et modifi é par le 
décret n° 1165-2014 du 17 décembre 2014;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 109 de la Loi 
sur la sécurité civile, le ministre de la Sécurité publique 
a mis en œuvre ce programme pour cet événement par 
l’arrêté n° 0064-2017 du 8 décembre 2017;

ATTENDU QU’il y a lieu, en raison des besoins particu-
liers de ce sinistre, de remplacer ce programme, mis en 
œuvre par cet arrêté du ministre de la Sécurité publique, 
par un programme d’aide fi nancière spécifi que;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 108 de la Loi sur la sécurité civile, le ministre de la 
Sécurité publique est chargé de l’application des pro-
grammes établis en vertu de la section II du chapitre VII 
de la Loi, sous réserve de la désignation d’un autre 
ministre ou d’une désignation commune par le gouver-
nement dans le décret qui les a établis;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :
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